
 

 

 

 

 

Déclaration liminaire CGT pour le Comité National du 17 Octobre 2019 

 

Mesdames et messieurs, 

Il s’agit de notre première réunion du Comité National de la nouvelle mandature en 

configuration classique après réunion des commissions et nomination de leurs rapporteurs. 

Au sujet de cette nomination, nous tenons à rappeler les termes de l’article 55 du Règlement 

Intérieur du Comité National qui parle de représentativité équilibrée entre les collèges (alors 

que les rapporteurs seraient tous issus de celui des Os. 

On aurait pu y travailler en amont afin de mieux faire participer l’ensemble des collèges (on 

sait que cela ne se fait pas spontanément). 

Ceci afin de mieux assurer la participation de l’ensemble des collèges aux commissions, nous 

devons y veiller pour chacun de ceux-ci. 

Concernant le FIPHFP en tant que tel, nous aurions, à priori, des recettes plus conséquentes 

en 2021 qu’en 2020 avec la contribution de l’Education Nationale, du Ministère de 

l’Agriculture (pour sa partie enseignement) et la Ville de Paris. 

Pour ce qui est des dépenses, il nous faut suivre particulièrement le dossier Pôle Emploi Cap 

Emploi et la participation directe du FIPHFP qui est une possibilité envisagée et juger de 

l’efficacité que pourrait avoir ce nouveau dispositif. 

Sur ce sujet des dépense, il nous faut poursuivre en termes d’exigences par rapport au contenu 

des conventions – en particulier sur la présence d’un plan handicap, la consultation et la 

participation des OS à son élaboration et son suivi. 



Ainsi que la participation financière des signataires – qui est devenue plus conséquente – être 

aussi attentif sur la fongibilité et le suivi des dépenses (renvoi à la discussion en commission 

sur le partenariat avec le CNFPT). 

A voir aussi quant au renouvellement des conventions qui ne doit pas être automatique car le 

FIPHFP doit avoir un effet levier. 

Quant aux comités locaux, vigilance sur leur date d’installation et de premières réunions car 

plusieurs comités ont eu la séance d’installation et, dans la foulée, le vote sur des 

conventions ! 

Ce qui pose un problème pour les nouveaux membres surtout que nous avons obtenu la mise 

en place d’une commission de préparation de ces réunions… 

Merci de votre attention. 

 


